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MORT ANNONCÉE DES MÉTIERS D'ART : LE SNALC DIT NON !

MORT ANNONCÉE DES MÉTIERS D'ART : LE SNALC DIT NON !

La réforme des formations des métiers d'arts et du design, qui doit être présentée jeudi 14 décembre 2017 en
Conseil Supérieur de l'Éducation, constitue une mise à mort de nos filières de formation d'excellence en
artisanat d'art et design, réputées dans le monde entier.

Aujourd'hui les parcours de formation sont lisibles et l'insertion des diplômés excellente. Demain, avec le diplôme
national des métiers d'art et du design (DN MADE), c'est le nom-même des métiers qui disparaît (bijoutier ou
ébéniste) au profit de dénominations vagues (parcours objet). Et sur un parcours actuel en 3 ans, c'est de la perte de
272h d'atelier pratique, soit l'équivalent d'un semestre.

À terme, c'est la mort de tous les établissements ruraux ne disposant pas de classes de mise à niveau et des écoles
de renom telles que Boulle (130 ans d'existence), ou Estienne (128 ans), comme ce qui s'est passé en Angleterre
suite à une réforme similaire.

Le SNALC, syndicat représentatif, s'oppose à ce massacre annoncé !

Contact :
Anne-Marie Le Gallo-Piteau, secrétaire nationale à l'enseignement professionnel et technologique : 
am.legallopiteau@snalc.fr
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